
Government
of Canada

Canadian General
Standards Board

Gouvernement
du Canada

Office des normes
générales du Canada

Expérience et excellence
Experience and excellence            

CAN/CGSB-98.3-2018

Remplace CAN/CGSB-98.3-M91

Drapeau national du Canada 
(pour une seule occasion)

Office des normes générales du Canada



Énoncé de l’Office des normes générales du Canada

La présente norme a été élaborée sous les auspices de 
l’OFFICE  DES  NORMES  GÉNÉRALES  DU  CANADA  (ONGC), 
qui est un organisme relevant de Services publics et 
Approvisionnement Canada. L’ONGC participe à la production 
de normes facultatives dans une gamme étendue de domaines, 
par l’entremise de ses comités des normes qui se prononcent 
par consensus. Les comités des normes sont composés de 
représentants des groupes intéressés, notamment les producteurs, 
les consommateurs et autres utilisateurs, les détaillants, les 
gouvernements, les institutions d’enseignement, les associations 
techniques, professionnelles et commerciales ainsi que les 
organismes de recherche et d’essai. Chaque norme est élaborée 
avec l’accord de tous les représentants.

Le Conseil canadien des normes a conféré à l’ONGC le titre 
d’organisme d’élaboration de normes national. En conséquence, les 
normes que l’Office élabore et soumet à titre de Normes nationales 
du Canada se conforment aux exigences et lignes directrices établies 
à cette fin par le Conseil canadien des normes. Outre la publication 
de normes  nationales, l’ONGC rédige également des normes visant 
des besoins particuliers, à la demande de plusieurs organismes tant 
du secteur privé que du secteur public. Les normes de l’ONGC et 
les normes nationales de l’ONGC sont élaborées conformément aux 
politiques énoncées dans le Manuel des politiques et des procédures 
pour l’élaboration et le maintien des normes de l’ONGC.

Étant donné l’évolution technique, les normes de l’ONGC font l’objet 
de révisions périodiques. L’ONGC entreprendra le réexamen de la 
présente norme et la publiera dans un délai qui n’excédera pas cinq 
ans suivant la date de publication. Toutes les suggestions susceptibles 
d’en améliorer la teneur sont accueillies avec grand intérêt et portées 
à l’attention des comités des normes concernés. Les changements 
apportés aux normes font l’objet de modificatifs distincts, de normes 
modifiées ou sont incorporés dans les nouvelles éditions des normes.

Une liste à jour des normes de l’ONGC comprenant des  
renseignements sur les normes récentes et les derniers modificatifs 
parus, figure au Catalogue de l’ONGC disponible sur notre site  
Web — www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-fra.html ainsi que 
des renseignements supplémentaires sur les produits et les services 
de l’ONGC.

Même si l’objet de la présente norme précise l’application première 
que l’on peut en faire, il faut cependant remarquer qu’il incombe à 
l’utilisateur, au tout premier chef, de décider si la norme peut servir 
aux fins qu’il envisage.

La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit ou service en regard 
de la présente norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux et/ou 
d’équipement susceptibles d’être dangereux. Le présent document 
n’entend pas traiter de tous les aspects liés à la sécurité de son 
utilisation. Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner 
auprès des autorités compétentes et d’adopter des pratiques de 
santé et de sécurité conformes aux règlements applicables avant de 
l’utiliser. L’ONGC n’assume ni n’accepte aucune responsabilité pour 
les blessures ou les dommages qui pourraient survenir pendant les 
essais, peu importe l’endroit où ceux-ci sont effectués.

Il faut noter qu’il est possible que certains éléments de la présente 
norme soient assujettis à des droits conférés à un brevet. L’ONGC ne 
peut être tenu responsable de nommer un ou tous les droits conférés 
à un brevet. Les utilisateurs de la norme sont informés de façon 
personnelle qu’il leur revient entièrement de déterminer la validité 
des droits conférés à un brevet.

Dans la présente Norme, le verbe « doit » indique une exigence 
obligatoire, le verbe « devrait » exprime une recommandation 
et le verbe « peut » exprime une option ou une permission. Les 
notes accompagnant les articles ne renferment aucune exigence ni 
recommandation. Elles servent à séparer du texte les explications ou 
les renseignements qui ne font pas proprement partie du corps de la 
norme. Les annexes sont désignées comme normative (obligatoire) 
ou informative (non obligatoire) pour en préciser l’application.

À des fins d’application, les normes sont considérées comme étant 
publiées la dernière journée du mois de leur date de publication.

Communiquez avec l’Office des normes générales du Canada

Pour de plus amples renseignements sur l’ONGC, ses services et 
ses normes ou pour obtenir des publications de l’ONGC, veuillez 
contacter :

sur le Web —  http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/
index-fra.html

par courriel — ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca

par téléphone — 1-800-665-2472

par la poste — Office des normes générales du Canada 
  Gatineau, Canada 
  K1A 1G6

Énoncé du Conseil canadien des normes

Une Norme nationale du Canada est une norme qui a été élaborée par un 
organisme d’élaboration de normes (OEN) titulaire de l’accréditation 
du Conseil canadien des normes (CCN) conformément aux exigences 
et lignes directrices du CCN. On trouvera des renseignements 
supplémentaires sur les Normes nationales du Canada à l’adresse : 
www.ccn.ca.

Le CCN est une société d’État qui fait partie du portefeuille 
d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada 
(ISDE). Dans le but d’améliorer la compétitivité économique 
du Canada et le bien-être collectif de la population canadienne, 
l’organisme dirige et facilite l’élaboration et l’utilisation des normes 
nationales et internationales. Le CCN coordonne aussi la participation 
du Canada à l’élaboration des normes et définit des stratégies pour 
promouvoir les efforts de normalisation canadiens.

En outre, il fournit des services d’accréditation à différents clients, 
parmi lesquels des organismes de certification de produits, des 
laboratoires d’essais et des organismes d’élaboration de normes. On 
trouvera la liste des programmes du CCN et des organismes titulaires 
de son accréditation à l’adresse : www.ccn.ca.
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Drapeau national du Canada (pour une seule occasion)

1 Objet

La présente norme s’applique au modèle, aux couleurs, et à l’utilisation du drapeau national du Canada destiné à 
une seule occasion.

La mise à l’essai et l’évaluation d’un produit en regard de la présente norme peuvent nécessiter l’emploi de matériaux 
ou d’équipement susceptibles d’être dangereux. La présente norme n’entend pas traiter de tous les aspects liés à la 
sécurité de son utilisation. Il appartient à l’usager de la norme de se renseigner auprès des autorités compétentes 
et d’adopter des pratiques de santé et de sécurité conformes aux règlements applicables avant de l’utiliser. 

2 Références normatives

Les documents normatifs suivants renferment des dispositions qui, par renvoi dans le présent document, constituent 
des dispositions de la présente Norme nationale du Canada. Les documents de référence peuvent être obtenus 
auprès des sources mentionnées ci-après. 

NOTE Les adresses indiquées ci-dessous étaient valides à la date de publication de la présente norme.

Sauf indication contraire de l’autorité appliquant la présente norme, toute référence non datée renvoie de l’édition 
ou de la révision la plus récente de la référence ou du document en question. Une référence datée s’entend de la 
révision ou de l’édition précisée de la référence ou du document en question. 

2.1 Office des normes générales du Canada (ONGC)

CAN/CGSB-4.2 — Méthodes pour épreuves textiles :

Nº 20 — Solidité de la couleur à l’eau. 

2.1.1 Source  

La publication susmentionnée est diffusée par l’Office des normes générales du Canada, Centre des ventes, 
Gatineau, Canada K1A 1G6. Téléphone : 819-956-0425 ou 1-800-665-2472. Télécopieur : 819-956-5740. Courriel : 
ncr.cgsb-ongc@tpsgc-pwgsc.gc.ca. Site Web : www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ongc-cgsb/index-fra.html.

2.2 ASTM International

NOTE Les publications de l'ASTM International ne sont disponibles qu'en anglais. 

ASTM D1729 — Standard Practice for Visual Appraisal of Colors and Color Differences of Diffusely — Illuminated 
Opaque Materials

ASTM E308 — Standard Practice for Computing the Colors of Objects by Using the CIE System.

2.2.1 Source

Les publications susmentionnées peuvent être obtenues auprès de l’ASTM International, 100 Barr Harbor Drive, 
West Conshohocken, PA 19428-2959, U.S.A., téléphone 610-832-9585, télécopieur 610-832-9555, site Web  
www.astm.org, ou de IHS Markit, 200-1331 MacLeod Trail SE, Calgary (Alberta) T2G 0K3, téléphone 613-237-4250 
ou 1-800-267-8220, télécopieur 613-237-4251, site Web www.global.ihs.com.
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2.3 Commission internationale de l’éclairage (CIE)

CIE S014-1/E2006 / ISO 11664-1 Colorimétrie – Partie 1 : Observateurs CIE de référence pour la colorimétrie

CIE S014-2/E2006/ ISO 11664-2 Colorimétrie – Partie 2 : Illuminants CIE normalisés

CIE 15:2004 Colorimétrie. 

2.3.1 Source

Les publications susmentionnées sont diffusées par le Bureau central de la CIE, Kegelgasse 27, A-1030, Vienne, 
Autriche. Téléphone : +43 1 71432870. Télécopieur : +45 1 714318718. Site Web : www.cie.co.at.

3 Termes et définitions 

Pour les besoins de la présente Norme nationale du Canada, la définition suivante s’applique.

3.1
drapeau pour une seule occasion
drapeau qui est fabriqué en fonction d’une utilisation pouvant aller jusqu’à 24 h, mais sans dépasser cette période.

4 Exigences générales

Le drapeau doit être exempt de défauts et de vices de fabrication pouvant nuire à son aspect.

5 Exigences particulières  

5.1 Modèle 

Le drapeau, deux fois plus long que large, doit avoir, au centre, un carré blanc de la largeur du drapeau portant une 
seule feuille d’érable rouge centrée, conformément à la figure 1.

5.2 Couleurs 

Les couleurs blanc et rouge doivent avoir les coordonnées trichromatiques de la CIE (Commission internationale de 
l’éclairage) suivantes lorsqu’elles sont calculées conformément à E308 de l’ASTM à l’aide de l’illuminant normalisé 
D65 de la CIE et de l’observateur de référence colorimétrique (10°) de la CIE (1964) : 

Rouge : Blanc :
Y = 14,6 Y = 88,9

x = 0,535 x = 0,312

y = 0,312 y = 0,320

5.3 Solidité de la couleur à l’eau

Le changement de couleur et le tachage du drapeau ne doivent pas dépasser le degré 4 de l’échelle de gris, à 
l’essai de CAN/CGSB-4.2 Nº 20.
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5.4 Matériaux

Le drapeau devrait être biodégradable ou recyclable.

6 Préparation pour la livraison 

6.1 Conditionnement et emballage 

Sauf indication contraire (voir 8.1), la préparation pour la livraison doit être conforme aux usages commerciaux 
habituels. 

7 Inspection 

7.1 Échantillonnage 

L’échantillonnage d’inspection et d’essai est laissé à la discrétion des services d’inspection, à moins qu’un plan 
d’échantillonnage particulier ne soit spécifié (voir 8.1).

8 Options

8.1 Les options suivantes doivent être précisées lors de l’application de la présente norme :

a) Modalités de conditionnement et d’emballage, si elles diffèrent de celles qui sont prescrites (voir 6.1)

b) Échantillonnage, si un plan particulier est requis (voir 7.1).
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Figure 1 ― Modèle du drapeau national du Canada

Rouge Blanc
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